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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE 

Nombre de conseillers: 
en exercice: 58 
présents : 49 
absents représentés : 8 
absent : 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 25 MARS 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq du mois de mars à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 17 mars 2021, s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents: 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Armelle BARBE, Patrick BENOIST, Jacqueline BENOIT-DELBAST, 
Francis BETBEDER, Hervé BOUVRIE, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, 
Chantal COMBEAU, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, 
Bertrand DESCLAUX, Mathieu DIRIBERRY, Gilles DOR, Maëlle DUBOSC-PAYSAN, Séverine DUCAMP, Florence DUPOND, 
Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Isabelle LABEYRIE, Pierre LAFFITTE, Eric LAHILLADE, 
Alexandre LAPÈGUE, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAIN PIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Nathalie MEIRELES 
ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Olivier PEANNE, Pierre PECASTAINGS, 
Kelly PERON, Jérôme PETITJEAN, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick TAILLADE, Serge VIAROUGE, Christophe 
VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
Mme Alexandrine AZPEITIA a donné pouvoir à M. Jean-François MONET, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à 
M. Henri ARBEILLE, M. Alain CAUNÈGRE a donné pouvoir à Mme Frédérique CHARPENEL, M. Régis DUBUS a donné 
pouvoir à M. Pierre LAFFITTE, M. Olivier GOYEN ECHE a donné pouvoir à Mme Véronique BREVET, M. Patrick LACLÉDÈRE 
a donné pouvoir à M. Louis GALDOS, Mme Carine QUI NOT a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, M. Yves TREZIÈRES 
a donné pouvoir à Mme Armelle BARBE. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gilles DOR. 

OBJET: URBANISME - PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
MAREMNE ADOUR CÔTE SUD (MACS) - ACTUALISATION DE LA CHARTE DE GOURVERNANCE 
Rapporteur: Monsieur Jean-François MONET 

L'intercommunalité intervient à l'échelle du quotidien : celle de nos déplacements domicile-travail, de la création 
d'emplois et du développement économique, de la solidarité, de nos modes de consommations et de loisirs, et celle de 
la protection de notre environnement. 

Pour autant, les communes restent l'échelon essentiel du maintien et du développement des services de proximité au 
bénéfice de tous les publics. La commune est la cellule de base de la démocratie et la première collectivité territoriale à 
partir de laquelle les territoires s'organisent. Elle représente le lieu privilégié du sentiment d'appartenance de l'ensemble 
des habitants. 
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Dans le cadre des démarches de lancement de l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal {PLUi), MACS et 
ses communes membres ont défini les modalités de leur collaboration, sous la forme d'une charte de gouvernance qui 
scelle la vision, la méthode et l'approche partagées tout au long de ce parcours innovant. 

L'esprit de cette charte, nourrie de l'expérience d'autres territoires, s'appliquait à la phase d'élaboration du PLUi: il s'agit 
aujourd'hui de l'actualiser dans la phase de mise en œuvre du PLUi. 

Le PLUi ne peut être élaboré que de manière concertée, afin de traduire spatialement un projet de développement, et 
permettre la réalisation des objectifs communaux dans le respect des enjeux stratégiques définis par tous à l'échelle du 
territoire intercommunal. La connexion avec l'échelon communal est indispensable pour que le PLUi soit au plus près des 
attentes et des problématiques des communes. En phase mise en œuvre, il s'agit: 

• de garantir l'évolutivité du PLUi et sa capacité à s'adapter aux projets opérationnels comme stratégiques, 
portées par les communes et la Communauté de communes; 

• de préciser la ligne de partage des responsabilités entre communes et EPCI en matière d'urbanisme 
opérationnel, de la définition d'un projet urbain à sa traduction réglementaire; 

• d'anticiper le partage des responsabilités concernant les recours contentieux et les coûts induits, notamment 
en cas de désaccord entre l'EPCI et les communes dans les choix réglementaires opérés. 

La démarche de co-construction permet d'aboutir à un projet concerté respectant les intérêts de chacun et en adéquation 
avec une ambition communautaire. Elle implique d'avoir une approche transversale très claire, et d'adopter une 
gouvernance bien définie pour répondre à cet objectif. 

C'est l'objet de cette charte dans sa version actualisée, qui sera contresignée par MACS et l'ensemble des communes, 
après avoir été présentée et débattue devant le conseil communautaire et les conseils municipaux. Cette charte a un 
caractère évolutif et pourra faire l'objet d'amélioration à la demande des communes. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le code de l'urbanisme; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-790 en date du 24 novembre 2015 approuvant l'extension des compétences de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud à la compétence « PLU, document d'urbanisme en tenant lieu et 
carte communale »; 

VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu'annexés à l'arrêté préfectoral n° 
2017 /1076 en date du 22 décembre 2017 portant modification et mise en conformité des statuts de la Communauté de 
communes conformément aux dispositions de l'article 68-/ de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République; 

VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016, 2 mai 2017, 6 
décembre 2018 et 26 novembre 2020 portant définition et modifications de l'intérêt communautaire pour les compétences 
de MACS qui y sont soumises; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 17 décembre 2015 portant arrêt des modalités de collaboration 
entre la Communauté de communes et ses communes membres en matière de PLUi; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 17 décembre 2015 portant prescription de l'élaboration et 
définition des objectifs poursuivis et des modalités de concertation en matière de PLUi; 

VU la délibération du conseil communautaire de MACS en date du 27 février 2020 approuvant le plan local d'urbanisme 
intercommunal; 

CONSIDÉRANT qu'à la suite du transfert de compétence en matière de plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en 
tenant lieu et carte communale, MACS et les communes membres ont défini, pour l'élaboration du plan local d'urbanisme 
intercommunal, les modalités de collaboration dans le cadre d'une charte de gouvernance; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, dans la phase de mise en œuvre du plan local d'urbanisme intercommunal approuvé par 
délibération du conseil communautaire du 27 février 2020, de procéder à une actualisation de la charte qui permettrait: 

de garantir l'évolutivité du PLUi; 
de préciser la ligne de partage des responsabilités entre communes et EPCI en matière d'urbanisme 
opérationnel; 
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d'anticiper le partage des responsabilités concernant les recours contentieux et les coûts induits; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

• d'approuver la charte de gouvernance du plan local d'urbanisme intercommunal, dont le projet actualisé est 
annexé à la présente, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier le projet de charte ainsi actualisé à Mesdames 
et Messieurs les Maires de MACS, afin qu'ils le soumettent pour approbation à leurs conseils municipaux, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'Etat dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 mars 2021 
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